
RÉSOLUTION UIT-R 37 
Rés. UIT-R 37 

Etudes sur la propagation des ondes radioélectriques intéressant  

la conception des systèmes et la planification des services 

(1995) 

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, 

considérant 

a) que la Commission d'études 3 des radiocommunications est chargée d'étudier les 

caractéristiques et la variabilité de la propagation des ondes radioélectriques et de recommander les 

procédures de prévision adaptées à la planification des services et à l'évaluation des performances; 

b) que, puisque les caractéristiques de propagation dépendent de la situation géographique, 

du climat, de l'environnement local et de la variabilité atmosphérique, l'établissement de procédures 

de prévision de la propagation par la Commission d'études 3 des radiocommunications est 

subordonné, entre autres, à la disponibilité de données de mesures et à la tenue de banques de 

données étalonnées; 

c) que l'acquisition de données de mesures, et leur utilisation ultérieure par la Commission 

d'études 3 des radiocommunications pour l'établissement et l'amélioration des procédures de 

prévision, est un travail à moyen ou à long terme, 

reconnaissant 

a) que les Commissions d'études des radiocommunications sur les services ont souvent 

besoin, à court terme, de renseignements se rapportant à de nouveaux systèmes et réseaux; 

b) que, lors de la conception de systèmes de ce genre, des données relatives à la 

propagation sont parfois communiquées directement à la Commission d'études des 

radiocommunications concernée; 

c) que ces données, bien qu'elles permettent de satisfaire un besoin particulier à court 

terme, peuvent être d'une valeur limitée dans d'autres circonstances et nécessiter une analyse plus 

approfondie avant leur utilisation dans le cadre d'études consacrées à la mise au point de méthodes 

de prédiction de la propagation en vue d'autres applications, 

décide 

1 que, chaque fois que cela est possible, la Commission d'études 3 des 

radiocommunications devrait être consultée au sujet des informations sur la propagation qui sont les 

mieux adaptées à chaque cas, lorsqu'une Recommandation existante ne semble pas entièrement 

applicable; 

2 que toutes les contributions contenant des informations sur la propagation et destinées à 

d'autres Commissions d'études des radiocommunications devraient être signalées à la Commission 

d'études 3 des radiocommunications pour que ces informations puissent être utilisées non seulement 

dans les travaux de la Commission d'études des radiocommunications à laquelle elles étaient 

destinées, mais aussi dans les futurs travaux de la Commission d'études 3 des radiocommunications; 

3 que l'ensemble des Questions dont l'étude est confiée à la Commission d'études 3 des 

radiocommunications devrait être examiné par toutes les Commissions d'études sur les services 

pour qu'elles recensent les Questions appelant des études supplémentaires. 


